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CHAMBERY  

 
23.11.11 

N°37 

 
SAS MIC SPORT 

DECORS 
M. Pierre TOUR 

 
Création d'une boutique à l'enseigne ESPRIT de 272 m2 de 
surface de vente par extension de la galerie marchande de 

Chamnord 
Surface de vente existante : 60 m² 

Surface demandée :  212 m² 
 

 
13.01.12 

 
Favorable 
8  POUR 

 
LA RAVOIRE  

 
21.12.11 

N° 38 

 
SAS SUPER GRANIER 

SCI GEOFFROY Pré 
Renaud 

M. Eric GEOFFROY 

 
Extension du magasin à l'enseigne SUPER U  de 1520 m2 

Surface existante : 2480 m2 
Surface totale : 4000 m2 

 
09.02.12 

 
Favorable 
8  POUR 

 
ALBERTVILLE  

 
13.01.12 

N° 39 

 
SARL  ALBERTVILLE 

TARENTAISE 
AMEUBLEMENT 
M. Georges YVRAI 

 
Extension du magasin à l'enseigne BUT de 495 m2 (par démolition 

et reconstruction du bâtiment) 
Surface existante : 2 500 m2 

Surface totale : 2 995 m2 

 
05.03.12 

 
Favorable 
10  POUR 

 
VOGLANS 

 
24.02.12 

N° 40 

 
SARL AMBIANCE 

SALONS 
M. Guillaume 

ROCHEGUDE 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création d'un 

magasin de meubles à l'enseigne "CUIR CENTER" de 560 m2 
de surface de vente 

 
05.04.12 

 
Défavorable 

4  POUR 
1  CONTRE 

3 ABSTENTIONS 
 

GILLY SUR ISERE  
 

08.03.12 
N° 41 

 
SNC ALCUDIA 
ALBERTVILLE 

M. Jacques ERHMANN 

 
Extension du centre commercial les "4 vallées" par l'extension de la 
galerie marchande de 789 m2 de surface de vente non alimentaire à 
Albertville et la création de 5  surfaces de ventes  pour 1 888 m2 

(dont Picard surgelés et 4 cellules équipement de la maison et de la 
personne) à Gilly sur Isère 

 
05.04.12 

 
Favorable 
9  POUR 

 
PONT DE BEAUVOISIN  

 
03.04.12 

N° 42 

 
SAS LA BOITE A 

OUTILS 
MM. Antoine SIBOUL et 

Stéphane JACCON 

 
Création d'un magasin de bricolage à l'enseigne "LA BOITE A 

OUTILS" de 3 970 m² de surface de vente - zone d'activités de la 
Baronnie à Pont de Beauvoisin 

 

 
24.05.12 

 
Favorable 
5  POUR 

2 CONTRE 
2 ABSTENTIONS 



 
CHAMBERY  

 
24.04.12 

N° 43 

 
SARL BDC 

Mme Noria USUNIER 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création d'un magasin de 
produits pour le bureau d'une surface de vente de 460 m² - zone des 

Landiers 

 
07.06.12 

 
Favorable 
7  POUR 

1 ABSTENTION 
 

CHAMBERY  
 

07.05.12 
N° 44 

 
SCI CHAMBELLAND 

M. Philippe 
COCOLLOMB 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création de deux 

surfaces de vente de 198 m² chacune - ZAC Chamnord 

 
07.06.12 

 
Favorable 
8  POUR 

 
ALBERTVILLE  

 
27.04.12 

N° 45 

 
Sté EURO DEPOT 

IMMOBILIER 
M. Alain SOUILLARD 

 
Création d'un magasin de vente de détail de bricolage à l'enseigne 

"BRICO DEPOT" d'une surface de vente de 7 200 m² 

 
21.06.12 

 
Favorable 
8  POUR 

 
ALBERTVILLE  

 
01.06.12 

N° 46 

 
SARL JOL 

PARTICIPATION 
M. Olivier LUCET 

 
Extension d'un ensemble commercial par l'extension et la 

réhabilitation du magasin "LA FOIR FOUILLE" 
Surface de vente existante du magasin : 1 750 m² 

Surface demandée : 300 m² 
Surface totale : 2 050 m² 

 
 

21.06.12 

 
 

Favorable 
8  POUR 

 
DETRIER  

 
07.06.12 

N° 47 

 
SAS SAINT CLAIR 

M. Jean-Pierre 
BOUVIER 

 
Extension d'un ensemble commercial par l'extension du magasin 

SUPER U et la création de 2 boutiques de 50 m² chacune 
surface demandée 527 m² + 100 m²  ; surface après extension : 

SUPER U  2 500 m²  + 100 m² 

 
 

30.07.12 
 

 
Favorable 
8  POUR 

1  CONTRE 

 
VOGLANS 

 
04.07.12 

N° 48 

 
SARL AMBIANCE 

SALONS 
M. Guillaume 

ROCHEGUDE 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création d'un magasin de 

meubles à l'enseigne "CUIR CENTER" de 560 m2 de surface de 
vente 

 

 
30.07.12 

 
Défavorable 

3  POUR 
4  ABSTENTIONS 

 
SAINT ALBAN LEYSSE  

 
06.07.12 

N° 49 

 
SNC LIDL 
M. Ludovic 

NICOLLEAU 

 
Extension d'un ensemble commercial par l'extension de 189,40 m² 

de la surface de vente du magasin "LIDL"   

 
04.09.12 

 
Favorable 
7  POUR 

 
UGINE 

 
30.08.12 

N° 50 

 
SAS Boulangeries B.G. 

M. Bernard BLACHERE 

 
Création d'un ensemble commercial par la création d'une 

boulangerie Marie Blachère de 61,29 m² de surface de vente 

 
23.10.12 

 
Défavorable 

1  POUR 
6  CONTRE 

 
 

GRESY SUR AIX 
 

14.09.12 
N° 51 

 
SCI CW Porte des 

Bauges 
MM Jean-Claude CURRI 

et Jacques WOLFF 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création de deux 

surfaces de vente "Bleu Libellule"  199 m² et 1 cellule de 264 m² 
 

 
23.10.12 

 
Défavorable 

2  POUR 
2  CONTRE 

3  ABSTENTIONS 
 

SALINS LES THERMES 
 

01.10.12 
N° 52 

 
SAS DISTRI SALINS 

SCI des vallées de 
Tarentaise 

M. Luc SILVESTRE 

 
Extension du magasin SUPER U par la création de 3 cellules à 

l'enseigne U  (surface demandée 499 m²)  
Surface de vente après extension : 2 469 m² 

 
26.11.12 

 
Favorable 
6  POUR 

2 CONTRE 



 
LE PONT DE 
BEAUVOISIN  

 
16.10.12 

N° 53 

 
SAS JONELDIS 
SAS SODIBA 

M. Marc LAUBRY 

 
Extension d'un ensemble commercial par l'extension de 1 590 m² de 

surface de vente du magasin SUPER U  - ZA La Baronnie 
 

 
10.12.12 

 
Favorable 
5 POUR 

2 ONTRE 
2 ABSTENTIONS 

 
LE PONT DE 
BEAUVOISIN  

 
25.10.12 

N° 54 

 
SCI H.M. 

MM. Mikail et Hasan 
EROGLU 

 
Extension d'un ensemble commercial par la création de 700 m² de 

surfaces commerciales - ZA la Baronnie 

 
10.12.12 

 
Favorable 
7 POUR 

2 ABSTENTIONS 
 


